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j'ai verifiS qu'il croit la dans un sol extremement riche en carbonate de

chaux.

En somme, ces quelques observations me semblent venir k l'appui de

l'opinion soutenue par M. Alphonse de Candolle. II me parait difficile

d'admettre, avec M. Contejeari, qu'il existe un grand n ombre de plantes

calcicoles et de plantes calcifuges pouvant servir a caracteriser deux flores

distinctes dans toutes les regions. Ces listes, si on les etablit dans une

region determinee, perdent toute leur valeur lorsqu'on veut s'en servir

dans une autre contree. La nature chimique du sol influe certainement

sur la distribution de certaines especes, mais d'une maniere relative et

non pas d'une maniere absolue.
—

>

M. Duchartre fait remarquer que, dans les jardins botaniques,

toutes les plantes croissent a peu pres indifferemmentdans le memo
sol; il ne croit pas non plus qu'en presence des assertions con-

tradictoires des auteurs sur ce sujet, on puisse formuler des

conclusions decisive?.

M. Prillieux rappelle l'opinion de Gasparin, qui etait d'avis que

rinfluence d'un terrain sur la vegetation etait principalement

subordonnee a ses conditions physiques.
.
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vaud presente a la Societe, de la part de M. Ay

de l'espece decrite dans la note suivante, dont
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SUR UN SAULENOOVEAUDfiCOUVKRT AUX ENVIRONSDE GENEVE

par M. fit. A1ASSB

Salix Rapini (1), S. purpurea X daphnoides secundum Rapin.

Monadelpha, amentis sessilibus cylindricis, basi nudis; antheris citrinis

defloratis subfuscis ; foliis obovato-lanceolatis, subserrulatis supra glabris

nitentibus, dorso reticulato-venosis ,
junioribus griseo-pubescenu'bus,

adultis glabratis, subpetiolatis, apice incurvatis ; stipulis lineari-lanceola-

tis. Ramulis virgalis, junioribus omnino glabris griseo-viridibus vel fusco-

rubris, gemmis glabris.

Ce Saule, selon M. Rapin, pourrait etre un hybride des Salix daph-

noides et purpurea; il lui a paru different de tous ceux qu'il a rencontres

pres de Geneve. II ressemble plus au S. Pontederana qu'a aucun autre

;

mais dans ce dernier les filets des etamines sont moins longuement

(1) Je d&iie cette plante a mon ami Daniel Rapin, botaniste genevois, auteur du

Guide du botaniste dans le canton de Vaud, et mon initiateur dans le genre Salix.
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soudes entre eux, les chatons sont sessiles et entoures a la base de

petites feuilles bractei formes, les stipules sont semi-ovales ou semi-

cordiformes, les rameaux sont plus ou moins toraenteux et les bourgeons

finement tomenteux.

Les Salix Caprea et purpurea croissant aii voisinage du S. Rapini,

je m'Stais demande, dans le premier moment, si ce dernier n'etait pas un

produit hybride des deux premiers ; mais je me suis peu arrete & cette

supposition, car le S. Caprea a les rameaux tomenteux, les chatons ses-

siles entoures a leur base de petites feuilles bracteiformes, les stipules

r^niformes ou en coeur.

Le Salix Pontederana Vill. Dauph. Ill, p. 776, est peut-etre le m6me

que notre plante, mais n'en ayant pas vu d'exemplaire authentique, je ne

puis meprononcer sur cette identity.

M. Malinvaud fait remarquer que M. Ayasse n'a envoy e que des

chatons males, et qu'il serait necessaire d'avoir les deux sexes sous

les yeux pour se prononcersurlavaleuretlesaffinites de la nouvelle

espece. II n'est pas douteux, dit-il, que beaucoup de formes restent

a decrire dans les Saules, malgre les travaux nombreux dont ils ont

6t6 l'objet ; mais il est aujourd'hui bien demontrd que la frequence

des hybridations, dans ce genre comme dans beaucoup d'autres,

rend compte en grande partie des difficultes considerables que pre-

sente son etude au point de vue descriptif, et lorsqu'on se trouve

en presence d'une variete a laquelle ne s'adapte aucune description

connue, toutes les probability sont enfaveur d'un nouveaufait d'hy-

bridite. Malheur eusement, s'il est relativement aise d'arriver & cette

conclusion, il Test beaucoup moins de connaitre avec certitude les

parents du produit hybride, et lorsque les pr^somptions a cet egard

paraissent bien etablies, la determination exacte du role joue par

chacun des parents est un probleme presque toujours insoluble.

Aussi M. Malinvaud pense qu'au lieu d'appliquer dans ces cas dou-

teux la nomenclature binaire de Schiede, dont l'emploi suppose

qu'on est fix6 sur les points en litige, il est preferable de se ser-

vir, au moins provisoirement, d'un nom simple, comme l'a fait

M. Ayasse, sauf, lorsqu'on l'introduit dans un catalogue metho-

dique ou dans un ouvrage descriptif, a le distinguer des veritables

noms specifiques par l'absence de numero d'ordre et par le signe

d'hybridite precedant le nom de genre (1).
»

(1) Voyez Lois de la nomenclature botanujue, art. 37, in Acles du Congres internal de

botanique tenu a Paris en aout 1867, p. 218.
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